
 

 

Commission Régionale Football Loisirs 

SAISON 2025/2026 

 

PROCÈS-VERBAL N°14 

Réunion du : Mercredi 21 janvier 2026 

Animateur : M. AUVITU 

Présents : Mme GOFFAUX, MM. ELLIBINIAN, WODKOWSKI, LE CAVIL, GUILLAUME, DRUART.  

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTEL IDF – FOOT LOISIR 

 

55389556 – SEVRES FC 3 / NUAMCES 1 du 09/02/2026 

La Commission relocalise ce match à 20h30 au stade Marcel Bec. 

 

CRITERIUM FOOT A 7– FOOT LOISIR 

 

55017274 – RED STAR FC 1 / ASAC FOOTBALL 1 du 09/02/2026 

La Commission avance ce match le 05/02/2026 à 20h30 au Stade de l’ile de Puteaux n°5. 

 

CHALLENGE JEAN VERBEKE – FOOT LOISIR 

 

54517212 – FC D’ALFORTVILLE 2 / PARIS UNITED ADDICT PHARMA du 19/01/2026 (Poule B) 

La Commission replanifie ce match le 23/02/2026 à 20h30 au stade de la Poterne des Peupliers. 

 

54516965 – ALICE FOOT 1 / BAGATELLE OL 1 du 05/02/2026 Poule A 

La Commission fixe ce match au lundi 02/02/2026 à 20h30 au stade Déjerine. 

 

CHALLENGE JEAN VERBEKE – FOOT LOISIR 

 

837426 : SUPPORTRES DE DE L’AS ST ETIENNE : 

La Commission enregistre le forfait général de cette équipe. 


